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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 
 

ARRETE N° 05/2025-01 du 20 novembre 2025 

Décision portant délégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Pouvoirs propres du DREETS en matière de plans de sauvegarde pour l’emploi et de 

ruptures conventionnelles 

 

LE DIRECTEUR REGIONAL DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 

 

Vu le code du travail, notamment les articles R1233-3-4 et R1237-6 ; 

Vu le décret n° 2013-1172 du 18 décembre 2013 portant délégation de signature ; 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu l’arrêté du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l'arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY sur l'emploi de directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-

Comté ; 

Vu l’arrêté du 27 avril 2021 portant nomination de Mme Sandrine PARAZ sur l’emploi de directrice 

régionale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-

Comté, chargée des fonctions de responsable du pôle « Politiques du Travail » ; 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2025 portant nomination de Mme Corinne SILVESTRI sur l’emploi de 

directrice régionale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-

Franche-Comté, chargée des fonctions de responsable du pôle « Economie, emploi, compétences et 

solidarités »,  

ARRETE 

Article 1  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Simon-Pierre EURY, délégation de signature est donnée 

en matière d’instruction des plans de sauvegarde de l’emploi, d’instruction des ruptures 

conventionnelles collectives et de licenciements pour motif économique collectifs non-soumis à 

l’obligation d’élaborer un plan de sauvegarde de l’emploi à : 

- Corinne SILVESTRI, responsable du pôle « Economie, emploi, compétences et solidarités », 

- Sandrine PARAZ, responsable du pôle « Politiques du Travail »  
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En matière d’instruction des plans de sauvegarde de l’emploi (PSE)  

Présenter toute proposition pour compléter ou modifier le plan de sauvegarde 

de l'emploi 

Article L1233-57 du 

code du travail 

Valider, ou refuser de valider, l’accord collectif valant PSE 
Article L1233-57-2 du 

même code 

Homologuer, ou refuser d’homologuer, le document élaboré par l'employeur 

fixant le contenu du plan de sauvegarde de l'emploi 

Article L1233-57-3 

 

Notifier à l’employeur, au comité social et économique et, si elle porte sur un 

accord collectif, aux organisations syndicales représentatives signataires, la 

décision consécutive à la demande de validation/homologation du PSE (L1233-57-

4), 

Article L1233-57-4 

Formuler la demande d’injonction enjoignant l'employeur de fournir les éléments 

d'information relatifs à la procédure en cours et/ou de se conformer à une règle 

de procédure prévue par les textes législatifs ou conventionnels 

Articles L1233-57-5, 

D1233-12 

 

Présenter des observations sur le déroulement de la procédure et les mesures 

sociales 
Article L1233-57-6 

Informer l’employeur de la complétude (ou de l’incomplétude) de sa demande 

de validation/homologation du PSE 
Article D1233-14-1 

Traiter les contestations relatives à l’expert désigné par le CSE de l’entreprise  
Articles L1233-35-1 et 

R1233-3-3 

En matière d’instruction des ruptures conventionnelles collectives (RCC)  

Valider, ou refuser la validation, de l’accord portant RCC Article L1237-19-3 

Informer l’employeur de la complétude (ou de l’incomplétude) de sa demande 

de validation 
Article D1237-9 

Notifier la décision rendue à l’employeur, au comité social et économique s'il 

existe, et aux signataires de l'accord 

Articles L1237-19-4 et 

D1237-10 

En matière de licenciements économiques collectifs non-soumis à l’obligation 

d’élaborer un PSE (dans les entreprises de moins de 50 salariés) 
 

Vérifier la régularité de la procédure d’information et de consultation des 

représentants du personnel, la présence de mesures permettant d’éviter les 

licenciements ou d’en limiter le nombre et facilitant le reclassement du personnel 

dont le licenciement ne pourrait être évité, ainsi que la mise en œuvre effective 

de ces mesures. 

 

Article L1233-53 

Relever les irrégularités de procédure Articles L1233-56 

Formuler des observations sur les mesures sociales visant à éviter les licenciements 

ou en limiter le nombre et facilitant le reclassement du personnel dont le 

licenciement ne pourrait être évité 

Article L1233-56 

 

 

Article 2 

Le présent arrêté abroge toute décision de délégation de signature antérieure.  

 

 

 

 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-11-20-00001 - Arrêté

portant délégation de signature de M Simon-Pierre EURY DREETS Bourgogne Franche-Comté- Pouvoirs propres en matière de plans de

sauvegarde pour l'emploi et de 

ruptures conventionnelle

8



3 
 

Article 3 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-

Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région. 

 

  

 Fait à Dijon, le 20 novembre 2025 

 

 

Le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités  

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

 

Simon-Pierre EURY 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-11-20-00001 - Arrêté

portant délégation de signature de M Simon-Pierre EURY DREETS Bourgogne Franche-Comté- Pouvoirs propres en matière de plans de

sauvegarde pour l'emploi et de 

ruptures conventionnelle

9



DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-11-18-00002

Arrêté applicable à compter du 1er janvier 2026

relatif à l'agrément du centre de formation

AFTRAL pour l'organisation des formations et

des examens permettant l'obtention de

l'attestation de capacité professionnelle en

transport léger de marchandises.

DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-11-18-00002 - Arrêté applicable à compter du 1er janvier 2026 relatif à l'agrément du

centre de formation AFTRAL pour l'organisation des formations et des examens permettant l'obtention de l'attestation de capacité

professionnelle en transport léger de marchandises.

10



DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-11-18-00002 - Arrêté applicable à compter du 1er janvier 2026 relatif à l'agrément du

centre de formation AFTRAL pour l'organisation des formations et des examens permettant l'obtention de l'attestation de capacité

professionnelle en transport léger de marchandises.

11



DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-11-18-00002 - Arrêté applicable à compter du 1er janvier 2026 relatif à l'agrément du

centre de formation AFTRAL pour l'organisation des formations et des examens permettant l'obtention de l'attestation de capacité

professionnelle en transport léger de marchandises.

12



DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-11-18-00002 - Arrêté applicable à compter du 1er janvier 2026 relatif à l'agrément du

centre de formation AFTRAL pour l'organisation des formations et des examens permettant l'obtention de l'attestation de capacité

professionnelle en transport léger de marchandises.

13



Préfecture de la Nièvre

BFC-2025-11-24-00002

Arrêté inter-préfectoral

N°BCLEAR/2025/11/24/00001 portant

modification des statuts du syndicat mixte

ouvert (SMO) pour l'aménagement et

l'exploitation de l'aéroport du Grand Nevers et

de la Nièvre

Préfecture de la Nièvre - BFC-2025-11-24-00002 - Arrêté inter-préfectoral N°BCLEAR/2025/11/24/00001 portant modification des statuts

du syndicat mixte ouvert (SMO) pour l'aménagement et l'exploitation de l'aéroport du Grand Nevers et de la Nièvre 14



Préfecture de la Nièvre - BFC-2025-11-24-00002 - Arrêté inter-préfectoral N°BCLEAR/2025/11/24/00001 portant modification des statuts

du syndicat mixte ouvert (SMO) pour l'aménagement et l'exploitation de l'aéroport du Grand Nevers et de la Nièvre 15



Préfecture de la Nièvre - BFC-2025-11-24-00002 - Arrêté inter-préfectoral N°BCLEAR/2025/11/24/00001 portant modification des statuts

du syndicat mixte ouvert (SMO) pour l'aménagement et l'exploitation de l'aéroport du Grand Nevers et de la Nièvre 16



Préfecture de la Nièvre - BFC-2025-11-24-00002 - Arrêté inter-préfectoral N°BCLEAR/2025/11/24/00001 portant modification des statuts

du syndicat mixte ouvert (SMO) pour l'aménagement et l'exploitation de l'aéroport du Grand Nevers et de la Nièvre 17



Préfecture de la Nièvre - BFC-2025-11-24-00002 - Arrêté inter-préfectoral N°BCLEAR/2025/11/24/00001 portant modification des statuts

du syndicat mixte ouvert (SMO) pour l'aménagement et l'exploitation de l'aéroport du Grand Nevers et de la Nièvre 18



Préfecture de la Nièvre - BFC-2025-11-24-00002 - Arrêté inter-préfectoral N°BCLEAR/2025/11/24/00001 portant modification des statuts

du syndicat mixte ouvert (SMO) pour l'aménagement et l'exploitation de l'aéroport du Grand Nevers et de la Nièvre 19



Préfecture de la Nièvre - BFC-2025-11-24-00002 - Arrêté inter-préfectoral N°BCLEAR/2025/11/24/00001 portant modification des statuts

du syndicat mixte ouvert (SMO) pour l'aménagement et l'exploitation de l'aéroport du Grand Nevers et de la Nièvre 20



Préfecture de la Nièvre - BFC-2025-11-24-00002 - Arrêté inter-préfectoral N°BCLEAR/2025/11/24/00001 portant modification des statuts

du syndicat mixte ouvert (SMO) pour l'aménagement et l'exploitation de l'aéroport du Grand Nevers et de la Nièvre 21



Préfecture de la Nièvre - BFC-2025-11-24-00002 - Arrêté inter-préfectoral N°BCLEAR/2025/11/24/00001 portant modification des statuts

du syndicat mixte ouvert (SMO) pour l'aménagement et l'exploitation de l'aéroport du Grand Nevers et de la Nièvre 22



Préfecture de la Nièvre - BFC-2025-11-24-00002 - Arrêté inter-préfectoral N°BCLEAR/2025/11/24/00001 portant modification des statuts

du syndicat mixte ouvert (SMO) pour l'aménagement et l'exploitation de l'aéroport du Grand Nevers et de la Nièvre 23



Préfecture de la Nièvre - BFC-2025-11-24-00002 - Arrêté inter-préfectoral N°BCLEAR/2025/11/24/00001 portant modification des statuts

du syndicat mixte ouvert (SMO) pour l'aménagement et l'exploitation de l'aéroport du Grand Nevers et de la Nièvre 24



Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2025-11-19-00014

DELEGATION DRI

Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2025-11-19-00014 - DELEGATION DRI 25



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2025-11-19-00014 - DELEGATION DRI 26



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2025-11-19-00014 - DELEGATION DRI 27



Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2025-11-07-00002

RABFC Arrêté de deleg RRA DASEN 90 par

interim 071125

Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2025-11-07-00002 - RABFC Arrêté de deleg RRA DASEN 90 par

interim 071125 28



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2025-11-07-00002 - RABFC Arrêté de deleg RRA DASEN 90 par

interim 071125 29



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2025-11-07-00002 - RABFC Arrêté de deleg RRA DASEN 90 par

interim 071125 30



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2025-11-07-00002 - RABFC Arrêté de deleg RRA DASEN 90 par

interim 071125 31



Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2025-11-24-00001

RABFCarrêté subdélégation RRA DRARI 24

novembre 2025

Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2025-11-24-00001 - RABFCarrêté subdélégation RRA DRARI 24

novembre 2025 32



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2025-11-24-00001 - RABFCarrêté subdélégation RRA DRARI 24

novembre 2025 33



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2025-11-24-00001 - RABFCarrêté subdélégation RRA DRARI 24

novembre 2025 34


